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Michèle FAURE
Maire de La Coquille

Chers concitoyens,

Malgré les fortes chaleurs, j’espère que vous avez profité du soleil 
de l’été et que parents et enfants sont prêts pour la rentrée 
scolaire.

Mme Delienne Brigitte a démissionné du conseil municipal. 
Madame Painot Magali va la remplacer. Le conseil municipal 
l’accueille avec plaisir.
 
Comme prévu, les agents communaux (Emmanuel Guillemette, 
Raphaël Saintonge et Cédric Beyrand, employé communal à 
Saint-Jory-de-Chalais) ont débuté les travaux de réfection de la 
place de l’Eglise. Cette dernière est préparée avant l’intervention 
de la société Eurovia fin août. Cette place va être végétalisée et 
une partie des trottoirs refaits. Comme la règle le prévoit, lors de 
l’intervention d’Eurovia, la municipalité affichera le montant des 
travaux et des subventions obtenues. Les entreprises ont été 
retenues pour les travaux prévus à l’intérieur de l’église. La 
première intervention aura pour but le déplombage des murs. 
Ces travaux devraient débuter en septembre. Nous remercions vivement toutes les personnes qui ont fait un 
don à la Fondation du Patrimoine pour notre L’église. Dans la mesure où l’opération n’est pas clôturée, les 
dons sont toujours possibles et je vous en remercie.

Le 1er août a eu lieu le feu d’artifice et le marché festif. Une très agréable soirée, avec une belle affluence et 
un feu d’artifice de grande qualité. Nous remercions la maison AUTERIE (Mme et M. Lasfargeas) pour son 
professionnalisme et les mesures de sécurité qui font partie de leurs principales préoccupations. Bien 
évidemment, nous remercions le Comité des fêtes pour cette soirée qui démontre depuis quelques années 
qu’une saine alliance dans nos efforts porte ses fruits.

A partir du 1er septembre, un arrêt supplémentaire sera ajouté en gare de La Coquille. Le train assurant le 
trajet Limoges - Périgueux va de nouveau s’arrêter vers 18 heures. Vous trouverez, à l’intérieur du petit journal 
un article à ce sujet.

Bonne continuation à tous.

  

Le mot de Madame le Maire



3

Présents (9/15) : Mesdames FAURE Michèle – FAUCHER Danielle – FREGIS Jacqueline - LACOTTE Marie-Claude WARNEZ 
Fabienne – MALLARD Sophie
Messieurs GARNAUD Alain - RODRIGUEZ Gilles – SELLAS Stéphane
Excusés : VIDAL Aurore - PRIVAT Pascal– GASPARINE Jacques– ROUSSARIE Pierre
Absent : Maxime LARRATTE
Pouvoirs : Pascal PRIVAT à Michèle FAURE – Jacques GASPARINE à Stéphane SELLAS - ROUSSARIE Pierre à RODRIGUEZ Gilles 
- VIDAL Aurore à Fabienne WARNEZ
Secrétaire de séance : Alain GARNAUD

En début de séance Madame le Maire sollicite l’autorisation de présenter trois sujets à l’ordre du jour :
Avis favorable à l’unanimité

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 08 AVRIL 2025 
Approbation à l’unanimité 

2)  DEMANDE D’OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC PAR LES GERANTS DE « LA VIEILLE AUBERGE » (Délibération n°2025/29)
Madame le Maire fait part à l’assemblée délibérante du courrier du 21 Février 2025 des gérants de « La Vieille Auberge » 66 
rue de la République à La Coquille, SARL MPA Romagny Lemaire.
Les gérants de « La Vieille Auberge » sollicitent l’autorisation d’occuper le domaine public à titre gracieux telle qu’elle 
avait été accordée à leurs prédécesseurs. 
Cette autorisation leur permettrait de maintenir la même surface de terrasse commerciale.

 

Le conseil municipal vote :

POUR : 9 + 4 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

3) PROPOSITION DE L’ENTREPRISE EUROVIA RELATIVE AUX TRAVAUX D’AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L’EGLISE 
(Délibération n°2025/30)
Madame le Maire rappelle à l’assemblée délibérante la validation des travaux d’aménagement de la place de l’église lors 
du vote du budget.
L’entreprise EUROVIA a présenté une offre de travaux d’un montant HT de 54 350.12€ soit 65 220.15€ TTC.
Madame le Maire rappelle que l’entreprise EUROVIA a réalisé des travaux similaires pour le compte de la commune, en 
2024, sur l’esplanade Joséphine Baker.
Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante de valider l’offre présentée par l’entreprise EUROVIA pour ce 
nouveau chantier d’aménagement de la Place de l’Eglise pour un montant HT de 54 350.12€
Le conseil municipal vote :

POUR : 9 + 4 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

SUJETS A L'ORDRE DU JOUR

EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 11 JUIN 2025 A 20H00

  

Extraits du conseil municipal
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4) DEMANDE D’ACQUISITION DE BOIS DE COUPE PAR LES SCIERIES DE CORGNAC (Délibération n°2025/33)

Madame le Maire donne lecture à l’assemblée délibérante du courrier du 2 Juin 2025 des Scieries de Corgnac situées à 
NEGRONDES.
Les Scieries de Corgnac souhaitent faire l’acquisition de bois sur pied (résineux, chênes et chataigniers) situés sur des 
parcelles sises sur les communes de Saint-Pierre de Frugie, Saint-Priest les Fougères et Firbeix dont la commune de LA 
COQUILLE est propriétaire. 
Madame le Maire précise que le prix de vente du bois sera fixé au cubage.
Le conseil municipal vote :

POUR : 9 + 4 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

  

Extraits du conseil municipal

EXTRAIT DU COMPTE RENDU DE REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 24 JUIN 2025 A 20H00

SUJETS A L'ORDRE DU JOUR

Présents (10/15) : Mesdames FAURE Michèle – FAUCHER Danielle – FREGIS Jacqueline - LACOTTE Marie-Claude WARNEZ 
Fabienne – Messieurs GARNAUD Alain – Pascal PRIVAT - RODRIGUEZ Gilles - Maxime LARRATTE – Jacques GASPARINE
Excusés : VIDAL Aurore - ROUSSARIE Pierre – Sophie MALLARD – Stéphane SELLAS
Absente : Brigitte DELIENNE
Pouvoirs : ROUSSARIE Pierre à RODRIGUEZ Gilles - VIDAL Aurore à Fabienne WARNEZ
Secrétaire de séance : Maxime LARRATTE

1) APPROBATION DU COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 11 JUIN 2025 
Approbation à l’unanimité 

2) MODIFICATION DE LA DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE L’AGENCE DE L’EAU DANS LE CADRE DE LA GESTION INTEGREE 
DES EAUX PLUVIALES ET DE VEGETALISATION DES ESPACES PUBLICS POUR L’AMENAGEMENT DE LA PLACE DE L’EGLISE 
(Délibération n°2025/36)
Le Conseil Municipal décide de réaliser des travaux d'aménagement et de désimperméabilisation de la Place de      l’Eglise 
(Place Saint-Jacques de Compostelle) et solliciter une subvention auprès de l'Agence de l'Eau Adour Garonne.
L’enveloppe globale de la nouvelle estimation pour l’Agence de l’Eau ADOUR GARONNE est de 59 916.09 €, détaillée de la 
manière suivante :

Dépenses :

Recettes : 50% Agence de l’Eau : 29 958.04 €

Le Conseil Municipal vote :
POUR : 10 + 2 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

Montant du marché 54 350.12 €
Démolition galets - 5 226.90 €
Découpe revêtement -   103.20 €
Location de matériel +    3 218.08 €
Temps agents démolition +    3 648.54 €
Plants / terreau/ paillage +    2 469.45 €
Temps plantation +       960.00 €
50% ATD +       600.00 €
Montant TOTAL 59 916.09 €
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Extraits du conseil municipal

3) PROPOSITION D’ACQUISITION DE TERRAIN PRIVE RUE MICHEL DE MONTAIGNE (Délibération n°2025/37)
Madame le Maire expose à l’assemblée délibérante la proposition d’acquisition de terrain présentée par Madame Chantal 
JACQUEMENT, conseillère en immobilier, par mail en date du 15 Mai 2025.

Cette proposition concerne la parcelle AN 301 d’une superficie de 1252m2 située Rue Michel de Montaigne, appartenant à 
Monsieur Albert BIOGEAU et Madame BIOGEAU Sylvie épouse AUVRAY (voir plan ci-dessous).

 

Le prix de vente proposé par le vendeur s’élève à 12 500€.

Madame le Maire propose à l’assemblée délibérante :
- D’accepter cette proposition d’achat de la parcelle indiquée ci-dessus pour l’enrichissement de la surface foncière de la 
commune au prix de 12 500€
- De prendre en charge les frais notariés

Le Conseil Municipal vote : 
POUR : 9 + 4 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

4) DEMANDE D’ACQUISITION DE TERRAIN COMMUNAL PAR LE TEMPLE ZEN KANSHOJI (Délibération n°2025/38)
Madame le Maire fait part à l’assemblée délibérante de la volonté d’acquisition d’un terrain communal formulée par Jean-
Pierre FAURE, abbé du Monastère ZEN KANSHOJI à LA COQUILLE.
L’acquisition sollicitée concerne les parcelles AI  181 d’une superficie de 1700 m2 et AI 405 d’une superficie de 2660 m2.

 

 

Madame le Maire précise que sur la parcelle AI 405 ont été plantés, il y plusieurs années, quelques sapins en prévision 
des fêtes de fin d’année et que le Monastère ZEN KANSHOJI laisse la propriété de ces derniers à la commune. Les frais 
notariés seront à la charge de l’acheteur.
Le conseil municipal vote : 

POUR : 10 + 2 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0
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Extraits du conseil municipal

5) VALIDATION DU MARCHE DE TRAVAUX DE L’EGLISE ET CHOIX DES ENTREPRISES (Délibération n°39)
Madame le Maire sollicite l’avis de l’assemblée délibérante pour entériner le choix des membres de la commission des 
Marchés à Procédure Adaptée selon le tableau ci-dessous :

Le conseil municipal vote :
POUR :10 + 2 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

6) SIGNATURE MOTION POUR LE MAINTIEN ET LE DEVELOPPEMENT DU SERVICE PUBLIC FERROVIAIRE (Délibération 
n°2025/40)
Madame le Maire rappelle la discussion lors de la dernière assemblée où il avait été abordé le sujet d’une éventuelle 
fermeture du guichet de la gare de LA COQUILLE. Madame le Maire rappelle également qu’une pétition circule et 
demande aux membres du conseil de se prononcer sur la motion pour le maintien et le développement du service public 
ferroviaire.

POUR : 10 + 2 pouvoirs CONTRE : 0 ABSTENTION : 0

Pour information :

•     Madame Faure informe qu’elle a reçu un courrier de plusieurs habitants de la Rue Dolet Blanchou pour la création 
d’un passage piéton au niveau du 55 Rue Dolet Blanchou. 
L’unité d’Aménagement de NONTRON émet un avis favorable. La commune réalisera le passage piéton avec la peinture 
routière dans les prochaines semaines.

•     Madame le Maire explique le projet d’une future boulangerie. Les personnes qui souhaitent s’installer, ont sollicité 
une aide à la communauté de communes Périgord Limousin concernant un devis de la RDE24 (raccordement AEP), mais 
que cette dernière ne veut pas participer.
La commune pourrait éventuellement participer à l’installation, en fonction du montant du devis de raccordement en eau 
de la future boulangerie. Réflexion pour une prochaine réunion.
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Dans le N° du mois de juillet 
2025, dans l’article sur la 
cérémonie du 18 juin il fallait lire : 
« le Sous-Préfet a remis le 
diplôme d’honneur de porte-
drapeau à Jean-Pierre Chaumont, 
porte-drapeau de la FNACA de 
Saint-Jory-de-Chalais. »

ERRATUM

Actualités et rétrospectives 

Comme chaque année le premier 
vendredi d'août, la soirée festive 
s'est tenue au stade municipal 
Henri de La Combe. Ce moment 
traditionnel de convivialité a 
notamment été égayé par un feu 
d'artifice offert par la municipalité. 
Compte tenu de la météo, le 
spectacle pyrotechnique a dû 
commencer avec quelques 
minutes d'avance. En dépit d'une 
averse, cette soirée a connu un 
grand succès.

Soirée festive du 1er août Communauté de communes Périgord Limousin : fiscalité locale

Pour 2025, la taxe sur le foncier bâti, 
pour la Communauté de 
Communes Périgord-Limousin, est 
portée à 6%, celle sur le foncier 
non-bâti à 13,40% et la taxe 
d'habitation sur les résidences 
secondaires à 10,90%. Pour 
mémoire, la part de la Commune n'a 
pas été augmentée cette année 
encore.

  

Informations municipales

Les travaux ont commencé courant 
août. Les agents techniques de la 
Commune ont enlevé et évacué 
l'ancien revêtement. La société 
EUROVIA poursuivra les travaux à 
la rentrée.

Rénovation du parvis de 
l'église

Dans le cadre de sa stratégie 
d’attractivité territoriale, la 
Communauté de communes 
Périgord Limousin lance cet été 
une action de promotion  : un jeu 
concours pour faire découvrir 
notre territoire à celles et ceux qui 
envisagent de s’y installer. À 
gagner : deux week-ends 
personnalisés de découverte du 
Périgord Limousin (hébergement, 
repas et rencontres locales), 
spécialement conçus pour des 
personnes ayant un projet 
d’installation,  qu’il  soit  personnel

Jeu concours pour l'attractivité du territoire
ou professionnel. Objectif : donner 
envie de vivre ici, dans l’une de nos 
22 communes, en allant à la 
rencontre des visiteurs et 
vacanciers lors des marchés locaux.

L'ensemble des travaux prévus ont 
été réalisés durant les vacances 
scolaires par les agents techniques 
de la Commune. Il s'agissait de :
- la mise en place de la VMC,
- l'installation d'un tableau 
numérique interactif,
- la réfection de la peinture au sol 
dans la cour,

Travaux de rénovation à l'école
- le rajout de haut-parleurs dans 
les classes pour le système d'alerte 
et d'alarme
- la fourniture de chaises 
supplémentaires
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Pour pouvoir voter, il est 
indispensable d’être inscrit sur les 
listes électorales. L’inscription sur 
les listes électorales de la 
commune n’est pas automatique et 
nécessite une démarche de votre 
part. Vous pouvez vous inscrire en 
vous rendant à la mairie en 
remplissant le formulaire de 
demande d’inscription accompagné

Élections : inscription sur les listes électorales à la mairie
des pièces justificatives. Les 
citoyens européens qui résident en 
France peuvent s’inscrire sur les 
listes électorales complémentaires 
de la commune pour voter lors des 
élections européennes et élections 
municipales en France. Renseignez-
vous à la mairie.

  

Informations municipales

Règlementation et prévention

En juillet dernier, plusieurs 
évènements conviviaux ont égayé 
le quotidien des résidents de 
l'EHPAD de la Coquille, à savoir la 
traditionnelle fête des Familles et 
la célébration du 104ème 
anniversaire d'une des résidentes, 
Madame Maistre.

EHPAD Henri Frugier : fête des famille et anniversaire de Mme Maistre

Comme chaque année, la 
cérémonie militaire célébrant 
notre fête nationale s'est déroulée 
au monument aux Morts, place du 
Souvenir et a été clôturée par un 
vin d'honneur, offert par la 
Municipalité, salle Guy Besse.

Cérémonie du 14 juillet
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En réponse à notre courrier du 12 
mai 2025 intitulé "Demande d’arrêts 
supplémentaires à la gare de La 
Coquille", le Conseil Régional dans 
sa qualité d'autorité organisatrice 
des transports a finalement accepté 
de rajouter, rapidement, un arrêt 
supplémentaire en gare de La 
Coquille, en semaine, à 18h06, en 
provenance de Limoges et à 
destination de Périgueux et de 
Bordeaux, dès le mois de 
septembre : il s'agit du TER 
n°865569 Limoges 17h30 – 
Périgueux 18h48   –  Bordeaux 19h58

TER Nouvelle-Aquitaine : arrêt supplémentaire en gare de 
La Coquille

(du lundi au vendredi). La Coquille 
sera alors desservie à 18h06. En plus 
de Thiviers, ce  TER dessert 
également Nexon et Bussière-
Galant et constitue le seul train 
direct pour aller à Bordeaux. Le 
départ de Limoges à 17h30 est 
considéré comme intéressant car il 
vient compléter l’offre à l’heure de 
pointe du soir. En effet, pour faire 
Limoges-La Coquille, il y a déjà des 
départs à 16h34 et 18h39, mais le 
départ autour de 17h30 manquait.

  

Informations municipales

Commerces et servicesLe Coquillard

Orange vous a informé en date 4 
juillet 2025 de la présélection de vos 
communes respectives dans le lot 
n°5 de la fermeture du réseau cuivre. 
La sélection de ces communes sera 
officialisée en janvier 2026.
Pour la Communauté de Communes 
du Périgord-Limousin : 18 communes 
sont concernées : Chalais, La 
Coquille, Corgnac sur l'Isle, Eyzerac, 
Firbeix, Jumilhac le Grand, 
Lempzours, Mialet, Négrondes, Saint 
Front d'Alemps, Saint Jean de Côle, 
Saint Jory de Chalais, Saint Martin de 
Fressengeas, Saint Paul la Roche, 
Saint Pierre de Côle, Saint Pierre de 
Frugie, Saint Priest les Fougères, 
Vaunac.
Cette fermeture se déroulera en deux 
temps, conformément au cadre de la 
régulation définie par l’Arcep dans la 
décision d’analyse des marchés en 
date du 14/12/2023 :
- la fermeture commerciale des 
offres cuivre : plus aucune prestation 
d’accès à la boucle locale cuivre 
d’Orange ne sera commercialisée.

Fermeture du réseau téléphonique cuivre
- la fermeture technique des offres 
cuivre : toutes les prestations d’accès 
à la boucle locale cuivre d’Orange 
devront avoir été résiliées par les 
opérateurs. A cette date, l’ensemble 
des services sur cuivre seront arrêtés 
et les utilisateurs du réseau cuivre 
devront avoir migré sur une autre 
technologie disponible.
La date de la fermeture technique, 
prévue sur l'année 2029, sera affinée 
lors de l'officialisation des 
communes.

Dans ce contexte, Orange a lancé une 
campagne téléphonique 
commerciale massive, visant à 
contacter chaque foyer. Cette 
démarche, tout à fait légitime, est 
malheureusement parfois conduite 
par des téléprospecteurs aux 
pratiques agressives et parfois 
discourtoises.

Par décision unanime du conseil 
municipal, cette année encore, les 
tarifs de la cantine restent 
inchangés, à savoir :
- Enfants :
repas réguliers : 2,80€
repas occasionnels : 5,10€
- Adultes :
repas réguliers : 5,30€
repas occasionnels : 7,50€

Par ailleurs, en cas d'absences 
imprévisibles (maladie, circon-
stances familiales, ...)  :
- Les parents ou les représentants 
légaux devront prévenir la 
responsable de la cantine, avant 9 
heures, le 1er jour d'absence afin de 
bénéficier de la gratuité du repas à 
partir de la 2ème journée 
d'absence. 
- Le repas du 1er jour d'absence 
reste dû. Pour bénéficier de la 
gratuité des repas à partir du 2ème 
jour d'absence, un justificatif sera 
transmis, dès le retour de votre 
enfant, par tout moyen à votre 
convenance > Soit à la mairie 
(courrier ou par mail: 
mairie.la.coquille@wanadoo.fr) Soit 
directement déposé à la cantine de 
l'école primaire. Pour toute absence 
non signalée dans le délai imparti 
le (ou les) repas du (ou des) jour(s) 
suivant(s) sera(ont) facturé(s). 

Rappel important : signaler une 
absence dans le cahier de 
correspondance de l'école ne vaut 
pas signalement pour la cantine ! 
Pensez à téléphoner directement à 
la cantine de l'école au : 
05 53 52 39 33.

Restaurant scolaire
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Informations municipales

L’Action Collective de Proximité 
(ACP) est un dispositif à destination 
des TPE artisanales et 
commerciales du Périgord Vert. Ce 
dispositif, géré par le Pays Périgord-
Vert, est financé par la 
Communauté de Communes 
Périgord-Limousin. 

Ce dispositif ACP permet aux 
entreprises (TPE commerciales ou 
artisanales) de pouvoir bénéficier 
d’un accompagnement pour la 
réalisation d’investissements visant 
à développer et/ou conforter leurs 
activités.

Il est axé sur 3 axes prioritaires à 
savoir :
- AXE 1 : les commerces et activités 
artisanales, alimentaires et de 
services notamment en centre 
bourg/centralités
- AXE 2 : faciliter la transmission 
d’entreprise (des secteurs du 
bâtiment et de l’hôtellerie 
restauration)
- AXE 3 : favoriser les transitions 
environnementales, énergétiques 
ou sociétales de l’entreprise

Cet accompagnement est composé 
d’un  bilan   conseil   et   d’une   aide

Pays Périgord-Vert : dispositif d'aide aux entreprises locales

- Plancher des dépenses éligibles : 5 
000 € HT
- Le matériel d’occasion peut être 
éligible sous certaines conditions
- Toutes les formes de crédit-bail ou 
leasing sont inéligibles
- Les travaux de gros œuvres 
concernant l’immobilier 
d’entreprise sont inéligibles ainsi

un coût pour l’entreprise de l’ordre 
de 235 € TTC
- Avant le dépôt des candidatures : 
pas de signature des devis ni 
d’engagement de commande ou 
versement d’acompte
- il ne faut en aucun cas avoir 
débuté les investissements /engagé 
la dépense avant d'avoir effectué le 
bilan conseil et le passage en 
commission d’attribution de votre 
dossier
Il reste de l'argent mobilisable à 
travers ce fonds à ce jour.

Oklé des Champs
Samedi 27 septembre à 14h
BEE to be (tout public), entrée libre
Les abeilles seront à l’honneur lors 
de cette journée durant laquelle 
des apiculteurs-rices 
professionnels-les vous parleront 
des soins à prodiguer à ces 
magnifiques insectes et comment 
le miel est fabriqué. Au 
programme, conférences, ateliers 
pour tous les âges, dégustation et 
vente de produits artisanaux 
autour des abeilles. Petite 
restauration sur place avec le miel, 
bien sûr !

Infos et tarifs sur :
www.okledeschamps.com

Réservations :
06 44 20 08 61
okledeschamps@hotmail.com

61 rue Eugène Le Roy,
24450 La Coquille

Samedi 4 octobre de 15h à 17h 
Chasse au trésor (8 ans – 12 ans), 
sur réservation, 8€. Pars à la 
recherche du trésor perdu de 
Revali ! Tu auras des énigmes à 
résoudre et des épreuves à 
traverser pour trouver le coffre au 
trésor. Une collation est prévue.

Dimanche 14 septembre à 10h
Brunch Fermier
Un menu riche et varié avec des 
produits du terroir. Régalez vos 
papilles avec des gourmandises 
tant salées que sucrées, le tout 
dans une ambiance champêtre.

financière pouvant atteindre 
jusqu’à 18 000 €.

Pour bénéficier de cette aide, il faut 
respecter un certain nombre de 
critères, notamment :
- Être une Très Petite Entreprise : 
moins de 10 salariés ou moins de 10 
équivalents temps pleins et avoir 
un Chiffre d’Affaires inférieur à 1 
million d’euros HT
- Être implanté en Périgord Vert ; 
être à jour de ses cotisations 
sociales et fiscales et être capable 
de produire des documents 
comptables
- Avoir plus d’un an d’ancienneté
- Ne pas avoir perçu d’aides à 
l’investissement équivalentes sur 
les trois dernières années et ne pas 
avoir distribué de dividendes sur le 
dernier exercice comptable

que l’acquisition de locaux
- Les matériels roulants 
immatriculés ne sont pas éligibles
 
Enfin, il est important de noter que :
- Le bilan conseil est obligatoire et à 
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Informations municipales

Les horaires de la bibliothèque sont 
modifiés depuis le 9 août :
Mardi de 14h à 18h
Mercredi de 10h à 12h et de 14h à 
18h
Jeudi de 10h à 12h
Vendredi de 14h à 18h
Samedi de 10h à 12h et de 14hh à 
17h.

A noter également que la 
bibliothèque sera fermée du 1er au 
7  septembre.

Un répertoire recensant les 
professionnels de santé sur le 
territoire est édité par la 
Communauté de Communes 
Périgord-Limousin. Il est 
disponible sur le site de la CCPL, 
rubrique "Nos services au 
quotidien" puis "Santé".  

Répertoire des professionnels de santé

Modification des horaires de la bibliothèque-médiathèque
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Les évènements municipaux et associatifs à venir

  

L'agenda du mois

Jour

jeudi 11 septembre :
Soirée Cinéma | Film : Avignon

11

A l'Espace Culturel Claude Boyer à 20h30, avec l'Association Ciné 
Passion.

Entrée : 7€                         -14 ans : 4,50€                
Tarif réduit : 6€               Carte 5 places : 22,50€   

Synopsis :
Comédien en perte de vitesse, Stéphane débarque avec sa troupe au 
Festival d’Avignon pour jouer une pièce de boulevard. Il y recroise 
Fanny, une comédienne de renom, et tombe sous son charme. Profitant 
d’un quiproquo pour se rapprocher d’elle, Stéphane s’enfonce dans un 
mensonge qu’il va devoir faire durer le temps du festival…mais qui va 
très vite le dépasser !

lundi 8 septembre :
Reprise des cours de yoga et méditation
Les cours de yoga et méditation reprendront à la salle du dojo située à 
la Maison des Associations.

Horaires
Méditation : le lundi à 17h45 et le mardi à 9h45
Yoga : le lundi à 18h30 et le mardi à 10h30

Renseignements : 07 84 23 28 87

8

Se
p

te
m

b
re

mercredi 10 et samedi 13 septembre :
Journées d'inscription du Tennis Club
Le Tennis Club de La Coquille vous propose deux journées d'inscription, 
de 14h à 16h30 les mercredi 10 et samedi 13 septembre.

10
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L'agenda du mois

dimanche 14 septembre :
Super loto

14

Ce loto, animé par Jean-Marie et organisé par les Amis de la 
Maison de retraite, démarrera à 14h30 (ouverture des portes à 
13h), à l'Espace Culturel Claude Boyer.

15 parties dont partie spéciale et bourriche. 

Buvette et petite restauration sur place.

Réservation : 06 80 62 09 29

O
ct

ob
re Dimanche 5 octobre :

Randonnée Octobre Rose
5

La randonnée, organisée par la Mairie, au profit du Comité 
féminin de la Dordogne concernant le dépistage du cancer du 
sein, est prévue le dimanche 5 octobre. Rendez-vous à 9h 
devant la mairie.

Dimanche 5 octobre 

mercredi 17 septembre :
Atelier Habitat organisé par l'ASEPT

17

Cet atelier réservé aux plus de 55 ans et organisé par l'ASEPT, 
abordera les liens entre santé et habitat, des conseils et 
astuces pour un habitat sain, les sujets de budget et dépenses 
énergétiques. Il se tiendra le  mercredi 17 septembre 2025 à 
9h15 à 11h15 à la Maison des associations.

Se
p

te
m

b
re

mercredi 17 septembre 2025 à 9h15 à 11h15
Maison des associations - 73 rue de la République

24450 LA COQUILLE
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Informations associatives

L’AAPPMA Les Fervents de la Valouze 
a organisé 2 sorties pêche pour les 
jeunes sur le plan d’eau des 
Peyrières. Le jeudi 3 juillet, 13 
collégiens et le lundi 4 août, 16 
enfants du centre aéré du canton 
ont participé à ces animations 
encadrées par 5 bénévoles de 
l’association. Après rappel de 
quelques règles de base, les voilà, 
canne en main en train de taquiner 
les habitants de l’étang pendant 
une matinée ensoleillée. Le bilan 
est de 1 carpe de 800g, des gardons, 
des écrevisses, des grenouilles et 
un amour blanc.
Nous remercions les enfants et 
leurs accompagnateurs pour leur 
gentillesse, leur politesse et 
l’enthousiasme lors de ces belles 
rencontres. A   noter   que   la   sortie

Animations pêche au plan d’eau des Peyrières

 pêche prévue le 25 juin avec les 
Anciens de l’EHPAD a été reportée 
au 11 septembre pour cause de 
chaleur extrème.

dimanche 19 octobre :
Vide-grenier

19

Cet événément organisé par le Comité des Fêtes aura lieu le 
dimanche 19 octobre de 7h à 18h, sur la place de l'Eglise et ses 
alentours. Buvette et restauration sur place.

Tarif pour les exposants :
2,50 € le mètre linéaire

Réservations et renseignements :
06 77 16 46 11 ou 06 07 35 47 67

O
ct

ob
re

  

L'agenda du mois
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Informations associatives

Le mercredi 25 juin 2025 a eu lieu la 
traditionnelle remise de grades au 
Judo club de La Coquille. Nos 
judokas et judokates n’ont pas 
démérité cette année encore et 
c’est dans la joie et la bonne 
humeur (et une très forte chaleur !) 
que cette remise a eu lieu suivie 
d’un moment de partage autour 
d’une auberge espagnole juste 
après l’Assemblée Générale.
Le club compte à présent 6 
ceintures marrons ! 
Une très belle progression pour 
nos jeunes qui n’ont qu’une idée 
en tête « le PROJET JAPON 2026 » et 
accentuer leur effort afin d’être 
prêt pour le jour « J » !
Nous étions 87 licenciés cette 
année, (toutes tranches d’âge 
confondues).
Nous espérons vous y retrouver à 
la rentrée encore plus 
nombreux(ses) !

INSCRIPTIONS :
Mercredi 3 septembre 2025 de 14h à 
18h
Samedi 6 septembre 2025 de 10h à 
12h

REPRISE DES COURS :
Mercredi 10 septembre 2025 (2 cours 
d’essai gratuit)

Remise de grade au Club de judo de La Coquille



http://www.ville-lacoquille.fr
mailto:mairie.la.coquille@wanadoo.fr
https://www.facebook.com/profile.php?id=100092758328551

